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R' pr'''"t'': .I1M. ih'.GACHET et M. aoUCHET par M. BWARD 
Mme BlDEAU plU' M. MAnIAS 

Excusés , M. de LIPro~srl, M~ire • M.NARTEAU 

TETARD Guy 

M. III Rapporteur expos~ qll" 1 .. Loi nO 67.1115 du. 
2S dêeernbre 1967 et ses différents textes d'application portant 
r.!forme dll régime rel~tif aux droits de port etœnavigation 
prévoient , qu.e des <1roits de port polU' les p<;>rts de cOllVl\erce et 
des redevances d'équipement pour les ports de pêches peuvent 
être instituées au ?rofit des Collectivités participant ail 
financement des dépenses effectllées pour l'établissement, 
l ' amélioration,l'entretien des éqllipements dll port ainsi qlle 
POIU' l ' entretien et l'amélioration des profondeurs du port et 
de ses accès • 

Ces textes prévoient qlle les taxes ~e péages instituée. 
par les arratés interministériels ( pour ROYAN, arr~té du 
10 Octobre 1963) se~ont supprimées et remplacées par les droits 
de port et redevances d ' équipement préVllS par la Loi dll 29 déc. 
1967 • 

1_ DROITS DB FORT : Commerce) 

al Taxes sur les marchandises, 

Le Rapporteur rappelle qu ' il a été décidé de remplacer 
les installations pour le débarqllernent des sables et graviers 
du Quai Nord par des aménagell\ents sur le <[\11'11 Slld propres à 
recevoir ees matériAUX dans de meilleures conditions, ce qlli 
entraine J>OIU' la Ville cie ROYAN, une dépense SOIlS .forme de 
ronds de concollrs, de 950.000 FR, projet allquel M. 1" Directeur 
des Ports Mar i t i m",s a donné un accord de principe. 

./. 



L'amortissement des ~prunts nêcessaires à l~ réalisation 
de ce projet serait assuré par la perception de la taxe sur les 
sables et graviers dé~rquês moyennant une majoration de 0,75 FR 
la tonne qui se justifie, sur la base d'un trafic annuel de 130.000 -onne~ 
( emprunt de 9~0.OOO FR en 20 ans au taux de 8 %)de la manière 
suivante, 

sil 0,75 FR 

Cette majoration de la taxe qui serait portée ainsi à 
l,50 FR, doit !!tre instruite do"'\ns le cadre de la Loi n~ 67 1175 
du 2S dècClllbre 1967 portant rHorrne des droiu de port et de 
navigatillll, 

b! Taxe. Sur les véhicules et passagers, 

Dans les nouveaux textes à intervenir, ces taxes ( qui ~taient 
perçues à l'unité dans l ' arr~tè interministériel en date du lO Octo~ 
1963) doivent !!tre exprimées en pourcentage du prix du billet, 

Les taux établis en L963 correspondaient respectivement au 
taux moyen de 3 % du prix du billet p~ur Les Jifférents véhicules 
et à 8 % du prix du billet de passager 

Compte tenu de l'évolution des charges incombant à la Ville 
pour l'entretien des profondeurs et des installations de débarquement , 
ainsi Qu'il ressort au compt~ de gestion, il apparai t équitable de 
majorer lêgêrement ce pourcentage applicable au prix des billets d~ 
vêbieules en le port=t de 3 à ~ % , 

u - REDEVANCE d ' EQUIPEMENT res PORTS DE PECHE 

En ce qui concerne les pro~uits d~ la p~he, il apparat' 
que le taux de 4 % doit pouvoir ~tre r -!l,.:nê à 3 % à la suite de 
différentes discussions aVGC les assujettis, la baisse de recette 
correspondante pouvant ~tre ~~pcns6e par le rêajustement des 
participations de.~ "-utre~ "cUvi t6s ,,)(er06es <lU Port. 

Enfin, i l est propos6 d'inst.t~er une taxe sur les navires 
dé-'li!.rmés , 

En con~équence, il invite l'assemb16c municipale à 
solliciter l ' institution d'un droit d" port ainsi qu'une redevance 
d'équipement de port de p~che dans le port de ROYAN au profit de 
la Ville de ROYAN pour lui permettre de faire face à ses engagements 
déjà pris ( 1lI'1Iortissernent des emprunts contractés pour les différe/,,_. 
am~liorations effectu6es e t pour lesquels les anciennes taxes de péages 
avaient été instituées) et pour aSSurer l e financement des installations 
de déchargement des matériaux qui vont ~tre entreprises 

Aprés en avoir dèlibéré 



LE CONSEIL »uKICIPAL 

• solUdte l ' ins titution d 'un droit de por t pour le Ccr!llllel'ec 
et d ' une r edevance d'équipement pour la p~ehe eonfo~èment aux 
dispositions e t t~rlfs dcs projets d ' arr~té annexés à la p~sente 
dl':libtrat ion • 

La Vi lle de ROYAN s ' en~age à assurer sur ces ressource. 
l ' CJ>tretien des "llVrllges port..air..- e t des prof ondeur' du Port 
et de ses acees , avec la participation éventuelle du ~partement • 

Pait et dêli~ré à ROYAN , les I:l&Ics jour , 11001' e t &Il susdits 

Ont signé au r egistre HM. l es membres présents à la séance • 

POtIR EXTRAIT CONFORME AU REGIS'l1IE 

Po...,. le Maire 
L'Aijoint ~légué , 
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